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EFD Eidgenössisches Finanzdepartement
UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und

Kommunikation
VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und

Sport
FK-NR Finanzkommission des Nationalrats
EFK Eidgenössische Finanzkontrolle
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
SBB Schweizerische Bundesbahnen
FDK Konferenz der kantonalen Finanzdirektorinnen und Finanzdirektoren
EFV Eidgenössische Finanzverwaltung
WEKO Wettbewerbskommission
FKG Bundesgesetz über die Eidgenössische Finanzkontrolle

DFF Département fédéral des finances
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et

des sports
CdF-CN Commission des finances du Conseil national
CDF Contrôle fédéral des finances
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
CFF Chemins de fer fédéraux suisses
CDF Conférence des directrices et directeurs cantonaux des finances
AFF Administration fédérale des finances
COMCO Commission de la concurrence
LCF Loi fédérale sur le Contrôle fédéral des finances
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

L'annonce du possible rachat d'UPC par Sunrise a fait couler beaucoup d'encre en
Suisse. La Commission de la concurrence (Comco) a saisi le sujet afin de vérifier le
risque d'abus de position dominante. Pour sa part, la stratégie de Sunrise vise
l'émancipation en évitant de payer annuellement à Swisscom un montant de 100
millions pour utiliser son réseau fixe. La procédure d'analyse de la Comco durera 4
mois. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

A la suite de l’affaire CarPostal, de la cyberattaque chez RUAG Holding SA et du vol de
données chez Swisscom, la question de la gouvernance des entreprises liées à la
Confédération a été mis au centre du débat par Fabio Abate (plr, TI). Face à ces
difficultés récurrentes, il demande un rapport sur l’établissement de la stratégie du
propriétaire et les difficultés rencontrées par les entités de la Confédération
devenues autonomes. 
Le Conseil fédéral a proposé d’accepter le postulat. De plus, il a précisé qu'un rapport
d’audit externe avait déjà été décidé, le 8 juin 2018, par le Conseil fédéral. Le Conseil
des États a adopté le postulat sans discussion. 2

POSTULAT
DATUM: 06.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Selon Erich Ettlin (pdc, OW), les entreprises de la Confédération partiellement
privatisées sont plongées dans un conflit d'objectif par la loi sur le Contrôle des
finances (LCF). Il explique que ces entreprises, comme Swisscom, sont tiraillées entre le
droit de la société anonyme, la législation sur les marchés financiers et le Contrôle
fédéral des finances (CDF). Afin de résoudre ce conflit, il a déposé une motion qui
préconise que ces entreprises partiellement privatisées ne soient plus soumises à la
surveillance du CDF. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter la motion. Bien qu'une motion d'ordre de
Roberto Zanetti (ps, SO) souhaitât transférer l'objet à la CER-CE pour un examen
détaillé, la motion a été adoptée, sans discussion, par le Conseil des Etats. 3

MOTION
DATUM: 17.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Après adoption par la chambre des cantons, la Commission des finances du Conseil
national (CdF-CN) s'est penchée sur la motion Ettlin (pdc, OW). Cette dernière propose
une modification de la loi sur le Contrôle des finances (LCF) afin que les entreprises
partiellement privatisées ne soient plus soumises à la surveillance du Contrôle fédéral
des finances (CDF). La majorité de la CdF-CN, par 22 voix contre 2, s'est opposée à la
motion. Elle a d'abord rappelé que cette spécificité du CDF pour les entreprises
partiellement privatisées avait été intégrée par le Conseil fédéral et validée par le
Parlement dans le message sur la LCF (98.041). Puis, elle a estimé que le CDF devait
pouvoir exercer son activité de révision sur les entreprises qui fournissent un service
public. Finalement, la majorité a indiqué qu'une telle modification entraînerait
également une limitation de la surveillance financière exercée par le Parlement. 
En chambre, le Conseil national a suivi sa CdF-CN est rejeté, de justesse, la motion par
92 voix contre 87 et 2 abstentions. Afin d'obtenir le rejet de la motion, le camp rose-
vert, avec respectivement 35 et 26 voix, a réussi à convaincre 12 député-e-s UDC, 3
député-e-s PLR, les 13 député-e-s Vert'libéraux et 3 dissident-e-s du groupe du
Centre. Le morcellement des voix dans les parties politiques libéraux et conservateurs a
donc fait pencher la balance en faveur d'un rejet. 4

MOTION
DATUM: 30.10.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Wirtschaftsordnung

Im Auftrag der Eidgenössischen Finanzverwaltung (EFV) erstellte eine
Arbeitsgemeinschaft der Universitäten Bern, Lausanne und St. Gallen sowie des
Kompetenzzentrums Interface im Jahr 2019 einen Bericht zur Beurteilung der
Corporate Governance des Bundes anhand der Analyse von vier bundesnahen
Unternehmen. Da sich das Management des Bundes in der Rolle des Eigners bei
staatsnahen Betrieben als besonders herausfordernd gestalte und jüngst in der
medialen Berichterstattung Kritik geäussert worden sei – namentlich bei der Postauto-
Affäre, beim Cyber-Angriff auf die Ruag, beim Datenverlust bei der Swisscom sowie bei
Fragen zu Interessensbindungen im SBB-Verwaltungsrat – hatte die EFV einen
entsprechenden Bericht zu den eben genannten Betrieben ausarbeiten lassen. Die
Arbeitsgemeinschaft stellte dem Bund grundsätzlich ein gutes Zeugnis aus, sah
allerdings punktuellen Verbesserungsbedarf beim Umgang mit Zielkonflikten, bei den
knappen Ressourcen und den ungenügend gesetzlich verankerten
Steuerungsinstrumenten der Eignerstellen beim Bund sowie beim unterschiedlichen
Management der betroffenen Bundesdepartemente (UVEK, VBS und EFD). Basierend auf
diesen Erkenntnissen erörterte das Gremium 14 Empfehlungen für Verbesserungen. 5

BERICHT
DATUM: 26.04.2019
MARCO ACKERMANN

Une motion déposée par Thomas Hardegger (ps, ZH), puis reprise par Mattea Meyer (ps,
ZH) a été classée, faute d'examen dans le délai imparti. L'objectif de cette motion était
d'adapter les objectifs stratégiques des entreprises dont la Confédération est
l'actionnaire principal: La Poste SA, CFF et Swisscom. Pour être précis, la motion visait
la suppression des objectifs de rendement et la création d'une base légale pour élargir
le rôle du Parlement dans la définition de l'offre de prestations de base. 
Le Conseil fédéral s'était opposé à l'objet. Il est intéressant de préciser que la motion a
été classée malgré les 54 signatures qui l'accompagnaient.

MOTION
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

In Erfüllung eines Postulats Abate (fdp, TI) präsentierte der Bundesrat im Mai 2021 den
Bericht zur Eignerstrategie für die verselbständigten Einheiten des Bundes. Im
Dokument stellte der Bundesrat dar, welche Kriterien er für die Festlegung der
Eignerstrategie verwendet hatte, welche Erkenntnisse in der Anwendung ebendieser in
den letzten Jahren gewonnen werden konnten und welche Schwierigkeiten im Bereich
der Corporate Governance in den jeweiligen verselbständigten Einheiten des Bundes –
wie beispielsweise der Post oder der Swisscom – aufgetreten sind. Der Bundesrat kam
dabei zum Schluss, dass sich die Eignerstrategien mit den gewählten Kriterien bewährt
hätten, er jedoch den stetigen Wandel der Umwelten, in welchen sich die
verschiedenen Einheiten des Bundes befinden, im Auge behalten und künftig
entsprechend rasche Reaktionen umsetzen müsse. Die Eignerstrategien sollten gemäss
Bundesrat jeweils nach zwei Vierjahres-Zielperioden überprüft und gegebenenfalls
überarbeitet werden. 6

BERICHT
DATUM: 26.05.2021
MARCO ACKERMANN

1) LT, NZZ, SGT, 4.6.19
2) BO CE, 2019, pp.53; AZ, SGT, 26.1.19; Blick, 30.1.19; TA, 31.1.19; SGT, 2.2., 4.2.19; AZ, BLZ, SGT, 5.2.19
3) BO CE, 2019, pp.1197 s.
4) BO CN, 2020, pp.2049 s.; Communiqué de presse CdF-CN du 15.05.2020; Rapport CdF_CN du 14.05.2020
5) Bericht Corporate Governance vom 26.4.19
6) Bericht BR vom 26.5.21
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